
Conseil   Municipal   du   lundi   4   octobre   2021     
    

Le   quatre   octobre     
Deux   mille   vingt-et-un   
Le   conseil   municipal   de   la   commune   d'Archingeay,   
Dûment   convoqué   à   la   mairie,   s'est   réuni   en   session   ordinaire,   
Sous   la   présidence   de    Mr   LAMARE   Rémi     
Date   de   convoca�on   du   conseil   municipal   :   27.09.2021   

  
  

PRESENTS :   REMI  LAMARE   (MAIRE)   –  CHRISTIAN  BROUILLET  (ADJOINT)   –  PATRICIA  RUMBERGER                         
(ADJOINTE)  –  FABRICE  DENIS   (ADJOINT)  –  RITA  RENOU   (ADJOINTE)   –JEAN-MICHEL  GUIBERTEAU  –                        
MALVAUD  WILLIAM  -  CLERTE  LOÏC  –  FEUILLET  ESTHER  -  BESSON  CLAIRE  -  BODET  AURELIE  –                               
ZUBOWICZ   BAPTISTE   -   TRANQUARD   CEDRIC   -     
ABSENT :    DELACROIX   FANNY   
ABSENT   EXCUSE  :   ANGÈLE   BEAU   donne   pouvoir   à   CÉDRIC   TRANQUARD   
SECRÉTAIRE   DE   SÉANCE :    PATRICIA   RUMBERGER   

  
Ouverture   de   la   séance   à   20h30   

  
Le  point  4  Adhésion  à  la  fonda�on  du  patrimoine  est  supprimé.  Ce  point  a  déjà  été  traité  lors  du                     
précédent   conseil.     

  
  

1. Conven�on  de  ges�on :  Disposi�f  de  signalement  des  actes  de  violence,  de             
discrimina�on,   de   harcèlement   et   d’agissement   sexistes     

  

Ce   disposi�f   comprend   :   

 •  Une  procédure  de  recueil  des  signalements  effectués  par  les  agents  s'es�mant  vic�mes  ou                 
témoins   d’actes   de   violence,   de   discrimina�on,   de   harcèlement   et   d'agissements   sexistes,     

•  Une  procédure  d'orienta�on  des  agents  s'es�mant  vic�mes  de  tels  actes  ou  agissements               
vers  les  services  et  professionnels  compétents  chargés  de  leur  accompagnement  et  de  leur               
sou�en,     

•  Une  procédure  d'orienta�on  des  agents  s'es�mant  vic�mes  ou  témoins  de  tels  actes  ou                
agissements  vers  les  autorités  compétentes  pour  prendre  toute  mesure  de  protec�on             
fonc�onnelle   appropriée   et   assurer   le   traitement   des   faits   signalés.     

  

Il  concerne  l’ensemble  des  personnels  en  ac�vité  de  la  collec�vité  :  fonc�onnaires,              
contractuels   de   droit   public   ou   de   droit   privé,   élèves   en   stage,   appren�s.     

Le  CDG17  s’engage  à  assurer  ce�e  mission  en  toute  impar�alité,  neutralité,  indépendance,  et               
dans  le  respect  de  la  réglementa�on  issue  du  règlement  général  sur  la  protec�on  des  données                 
(RGPD).     

De  son  côté,  la  collec�vité/l’établissement  doit  s’engager  à  informer  l'ensemble  de  ses  agents               
de   l’existence   de   ce   disposi�f   et   des   modalités   pour   y   avoir   accès.     

L’adhésion  au  disposi�f  de  signalement  proposé  par  le  CDG17  fait  l’objet  d’un  versement               
annuel  de  35  euros  (pour  les  collec�vités  et  établissements  employant  moins  de  50  agents  à  la                  
date  d’adhésion)  ou  de  55  euros  (pour  les  collec�vités  et  établissements  employant  au  moins                
50   agents   à   la   date   d’adhésion).     

  

  



Après   avoir   entendu   l’exposé   de   Monsieur   le   Maire,     

Considérant   l’intérêt   que   représente   l’adhésion   à   ce�e   mission,     

L'organe   délibérant,   DÉCIDE     

-  de  conven�onner  avec  le  Centre  de  ges�on  de  la  fonc�on  publique  territoriale  de  la                 
Charente-Mari�me  pour  la  mise  en  place  du  disposi�f  de  signalement  des  actes  de  violence,                
de  discrimina�on,  de  harcèlement  et  d’agissements  sexistes,  selon  les  termes  de  la              
conven�on   jointe   en   annexe,     

-  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  de  signer  tous  les  documents  se  rapportant  à  ce�e                
conven�on   

Monsieur  le  Maire  indique  qu’il  est  nécessaire  de  désigner  un  référent.  Il  est  proposé  de                 
nommer   la   secrétaire   de   mairie.     
Mission   qu’elle   accepte.     

  
  

2. Remboursement   frais   de   garde     

Monsieur   le   Maire   présente   le   disposi�f :   
L’ar�cle  91  de  la  loi  du  27  décembre  2019  rela�ve  à  l’engagement  dans  la  vie  locale  et  à  la  proximité  de                       
l’ac�on  publique  a  modifié  la  prise  en  charge  du  remboursement  des  frais  de  garde  des  élus                  
municipaux  en  rendant  notamment  obligatoire  le  remboursement  à  l’élu  de  ces  frais  de  garde,                
dorénavant   pris   en   charge   par   la   commune.   

  
Une  compensa�on  par  l’Etat  a  été  prévue  par  le  législateur,  au  profit  des  communes  de  moins  de  3 500                    
habitants.  Les  frais  font  donc  l’objet  d’un  remboursement  de  l’élu  par  la  commune,  puis  le                 
remboursement   de   la   commune   par   le   biais   de   l’Agence   de   Service   et   de   Paiement   (ASP).   

  
Les  membres  du  Conseil  municipal  sont  éligibles  à  ce  disposi�f  lorsqu’ils  sont  amenés  à  organiser la                 
garde :     
-   d’un   enfant,     
-   d’une   personne   âgée,     
-   d’une   personne   handicapée,     
-   d’une   personne   ayant   besoin   d’une   aide   personnelle   à   leur   domicile.     

  
Ce�e   garde   doit   être   directement   imputable   à   leur   par�cipa�on   aux   réunions   suivantes :  
-   séances   plénières   du   conseil   municipal,   
-   réunions   de   commissions   dont   ils   sont   membres   si   elles   ont   été   ins�tuées   par   délibéra�on   du   conseil,   
-  réunions  des  assemblées  délibérantes  et  des  bureaux  des  organismes  où  ils  ont  été  désignés  pour                  
représenter   la   commune.     

  
Des  pièces  jus�fica�ves  devront  être  produites  par  les  conseillers  municipaux  concernés  qui              
perme�ront  à  la  commune  de  s’assurer  que  la  garde  dont  le  remboursement  est  demandé  concerne                 
bien  l’une  des  situa�ons  ci-dessus,  qu’elle  a  bien  eu  lieu  au  cours  de  l’une  des  réunions  précitées,  et                    
que   la   presta�on   est   régulièrement   déclarée.     

  
L’élu  pour  sa  part  s’engage,  par  une  déclara�on  sur  l’honneur,  du  caractère  subsidiaire  du                
remboursement :  son  montant  ne  pouvant  excéder  le  reste  à  charge  réel,  déduc�on  faite  de  toutes  les                  
aides   financières   et   de   tout   crédit   ou   réduc�on   d’impôts   dont   il   bénéficie   par   ailleurs.   

  
Le  remboursement  fait  l’objet  d’un  plafond  légal :  il  ne  peut  pas  dépasser  le  montant  du  SMIC  horaire                   
( 10,25   euros   au   1er   janvier   2021) .   
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Il  est  précisé  que  ces  compensa�ons  ne  s’appliquent  que  pour  les  réunions  à  caractère  municipal                 
précitées,  et  donc  que  pour  toute  autre  où  l’élu  siège  au  �tre,  par  exemple,  de  la  Communauté  de                    
Communes   des   Vals   de   Saintonge,   elles   ne   s’appliquent   pas.     

  
Les   crédits   afférents   sont   inscrits   au   budget.   
Après   en   avoir   délibéré   le   conseil   municipal,   charge   le   Maire   de   procéder :   
-  au  remboursement  aux  élus  suscep�bles  de  bénéficier  du  disposi�f  de  remboursements  de  leurs                
frais   de   garde   et   d’assistance,   
-  aux  demandes  de  remboursement  de  ces  frais  de  garde  auprès  de  l’Agence  de  Service  et  de                   
Paiement   et   d’assistance.   

  
  
  

  

3. Décision   modifica�ve   3     

Monsieur   le   Maire   propose   au   Conseil   Municipal   de   procéder   à   des   achats   non   budgétés.     
− Acquisi�on  d’un  barnum  qui  sera  u�le  pour  les  évènements  communaux  (8  mai,  11  novembre,                

inaugura�on,   fête   de   la   musique   …).     
− Acquisi�on  d’un  vidéo  projecteur  qui  sera  u�lisé  lors  des  séances  du  conseil  municipal,  des                

manifesta�ons   communales   et   autres   réunions   de   travail.     
  

Vu   les   crédits   disponibles   dans   l’opéra�on     Voirie   et   qui   ne   seront   pas   u�lisés   en   totalité.     
  

M   le   Maire   propose :     
  

  

Après   en   avoir   délibéré   le   conseil   municipal,     
− APPROUVE   La   décision   modifica�ve   n°   3   
− APPROUVE   les   projets   présentés     
− Les   crédits   seront   inscrits   au   BP21    

  
  

4. Travaux  sur  voirie  communale  accidentogène  -  l’aide  du  département  au  �tre             
du  fonds  départemental  de  péréqua�on  de  la  taxe  addi�onnelle  aux  droits             
d’enregistrement   sur   les   muta�ons   à   �tre   onéreux,   

Monsieur  le  Maire  rappelle  au  Conseil  Municipal  le  besoin  de  réaliser  des  travaux  sur  certaines  voies                  
communales   afin   de   sécuriser   la   circula�on   des   usagers.   

  
Monsieur  le  Maire  informe  le  Conseil  Municipal  que  ces  travaux  sont  éligibles  au  �tre  du  Fonds                  
Départemental  de  Péréqua�on  de  la  Taxe  Addi�onnelle  aux  Droits  d’Enregistrement  sur  les  Muta�ons               
à   Titre   Onéreux   –   Travaux   sur   voirie   communale   accidentogène.   
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Monsieur  ou  Madame  le  Maire  indique  que  le(s)  devis  présenté(s)  par  le  Syndicat  Départemental  de  la                  
Voirie,    s’élève(nt)   à   :     

  
⇒ Montant   HT     :   38 696.79   €   
⇒ Montant   TTC :   46 436.15    €   

  
Après   en   avoir   délibéré,   le   Conseil   Municipal,   à   l’unanimité :   

- Décide  de  solliciter,  au  �tre  du  Fonds  Départemental  de  Péréqua�on  de  la  Taxe  Addi�onnelle               
aux  Droits  d’Enregistrement  sur  les  Muta�ons  à  Titre  Onéreux,  l’aide  financière             
Départementale   pour   les   travaux   réalisés   sur   voirie   communale   accidentogène,   

- Autorise   Le   Maire   à   signer   les   documents   liés   à   ce   dossier.     
  
  
  

5. Ques�ons   diverses     

Analyse   financière     
M  le  Maire  informe  le  conseil  que  la  DGFIP  (Direc�on  Générale  des  Finances  Publiques)  a  produit  un                   
document  d’analyse  de  la  situa�on  financière  de  la  commune.  Selon  ce  document,  la  commune                
dispose  d’une  bonne  capacité  financière  perme�ant  d’envisager  des  inves�ssements  conséquents  dans             
le   futur.   

  
Vitesse     
M  le  Maire  rappelle  que  le  Département,  à  la  demande  de  la  commune,  a  émis  un  rapport  sur  la                     
vitesse,  à  l’entrée  du  bourg,  sur  les  axes  «   route  des  Nouillers  «   et  « Route  de  Tonnay-Boutonne ».  Il                    
en   ressort   65   %   d’excès   de   vitesse   sur   la   route   de   Tonnay-Boutonne   et   35%   sur   la   route   des   Nouillers   .     
Cependant  La  Direc�on  des  Infrastructures  considère  qu’il  n’est  pas  nécessaire  d’installer  des              
ralen�sseurs.   M.   le   Maire   ,   mécontent   de   ce�e   décision,   va   recontacter   le   Département.   

  
11   novembre     
Horaire   10h   

  
Inaugura�on   de   l’atelier   municipal     
M  le  Maire  indique  que  l’inaugura�on  de  l’atelier  est  prévue  le  27  novembre  2021  mais  que  la                   
Présidente  du  Conseil  Départemental  n’a  toujours  pas  confirmé  ce�e  date.  En  a�ente  de  confirma�on                
ou   d’une   autre   date.   

  
Repas   des   aînés     
M   le   Maire   rappelle   que   le   repas   des   aînés   aura   lieu   le   28   novembre   prochain.     

  
Colis   de   noël     
M   le   Maire   propose   de   repar�r   sur   la   même   répar��on   que   l’an   passé     

  
Matériel   de   préven�on   
M  Brouillet  dit  que  10 lits  picots  et  ses  couvertures  et  20  couvertures  de  survie  ont  été  acheté  (crédit                    
prévu   au   Budget   2021).   A   prévoir   un   nouvel   achat   sur   le   BP   22.   

  
Aménagement   intérieur   de   la   Mairie     
M   le   Maire   indique   qu’une   première   esquisse   a   été   faite   par   le   cabinet   d’architectes.     

  
Club   Philatélique   et   Numisma�que   
Remerciements   à   la   commune   pour   la   subven�on   reçue   
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FNACA   
Remerciements   à   la   commune   pour   la   subven�on   reçue     

  
SEMIS   –   logements   sociaux     
Excèdent   de   7000   €   pour   l’exercice    2020   

  
FONDATION   DU   PATRIMOINE :     
Remerciements   à   la   commune   pour   la   subven�on   reçue   

  
Elec�ons   présiden�elles :   
Les   dates   à   retenir :   le   1 er    tour   sera   le   10   avril   2022   et   le   2 ème    tour   sera   le   24   avril   2022   

  
  
  

Air   so� :  
M  le  Maire  informe  que  le  dossier  a  été  classé  sans  suite  par  le  Procureur.  Il  explique  qu’il  va  à  nouveau                       
écrire   au   procureur.   

  
  

Mobil-home :   
M  le  Maire  fait  part  de  l’installa�on  illégale  d’un  mobil-home  au  lieu-dit  Charnais.  M  le  Maire  explique                   
l’historique  du  dossier.  Une  demande  d’ouverture  de  compteur  d’eau  a  été  demandée.  Mme  Besson                
explique   qu’il   est   possible   de   la   rejeter.     

  
  

Eclairage   Public :     
Mme  Bodet  demande  s’il  serait  possible  de  me�re  un  lampadaire  Chez  Coulon.  M  Brouillet  se                 
rapproche   du   SDEER   pour   le   devis   de   ce�e   opéra�on.     

  
Voirie :   
M  Zubowicz  demande  où  en  sont  les  travaux  de  voirie  du  bourg  suite  au  renouvellement  des  conduites                   
d’eau.  M  Brouillet  dit  que  les  travaux  sont  terminés.  Mme  Bodet  �ent  à  souligner  que  la  réfec�on                   
devant   le   cime�ère   est   de   moins   bonne   qualité   que   les   autres   voies.     
Quelques  arcantois  se  sont  plaints  de  l’herbe  sur  les  tro�oirs.  M  le  Maire  rappelle  que  l’emploi  de                   
produits  phytosanitaires  est  strictement  interdit.  L’employé  communal  n’est  donc  plus  en  capacité  de               
traiter   les   tro�oirs   et   il   appar�ent   donc   aux   habitants   de   ne�oyer   leur   tro�oir.   

  
Tables :   
Mme  Besson  devant  si  les  anciennes  tables  de  la  salle  communale  sont  vendues.  Réponse  apportée :                 
Non,   elles   sont   encore   en   vente.     

  
Port   l’Aubier :     
Mme   Feuillet   fait   part   des   problèmes   récurrents   de   voisinage   au   Port   l’Aubier   
A   suivre     

  
    
  

Séance   levée   à   22h30   
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